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FICHE N°5

Conformément à l’article L 1612-1 du CGCT, sur autorisation de l’organe délibérant, le maire

peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits

ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la

dette. 

Le montant de ces crédits s’apprécie au niveau des chapitres ou des articles du budget (en fonction du
choix initial du vote du budget par l’assemblée délibérante).

A l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, les dépenses à prendre en compte
sont  les  dépenses  réelles  de  la  section  d’investissement  votées  au  budget  N-1,  c'est-à-dire  non
seulement  les  dépenses  inscrites  aux  budgets  primitifs  (BP)  et  aux  budgets  supplémentaires,  mais
également celles inscrites dans les décisions modificatives (DM).

En revanche, les crédits inscrits en restes à réaliser (RAR) ne doivent pas être retenus
pour  déterminer  le  quart  des  ressources  susceptibles  de  pouvoir  être  engagées,
mandatées et liquidées par l’exécutif avant le vote du budget.

 La délibération prise par l’assemblée délibérante portant ouverture de crédits par anticipation au

vote  du  budget  de  l’année  N  doit  préciser  le  montant  et  l’affectation  des  dépenses  autorisées,
ventilées par chapitre et articles budgétaires d’exécution. Toute délibération de portée générale est
illégale.

Les dépenses ainsi autorisées dans l’attente du vote du budget engagent la collectivité dans la mesure
où ces dépenses devront être reprises a minima au budget de l’exercice concerné.

Un  état  des  dépenses  engagées  par  cette  autorisation  doit  être  dressé  par  l’ordonnateur,

adressé au comptable et joint au budget lors de sa transmission au préfet.
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